
  LES CONTRATS DE DEPOTS ET RACHATS 
 
Ce logiciel gère aussi bien les produits Neufs, une petite Location de courte durée, les Objets 
Déposés et les objets d’occasion RACHATS (Troc). 
Les Objets Neufs sont traités normalement comme dans une Société Commerciale classique 
(commande aux fournisseurs, livraison, inventaire Neuf). 
A l’inverse, les Objets Déposés ou Rachetés sont traités avec une autre méthode. En effet, bien que 
du point de vue comptable les Déposants ou Vendeurs soient des Fournisseurs, interviennent les 
notions de Livre de Police et de Contrats Commerciaux qui obligent à traiter ces types de 
Fournisseurs d’une manière spéciale. Nous les avons baptisé « Déposants » dans tout notre logiciel. 
 
LA FICHE D’UN DEPOSANT 
  

 
 
Contrairement à un fournisseur classique, la fiche d’un Déposant (ou Vendeur) contient des 
informations obligatoires (pour contrôles Police ou Gendarmerie), la possibilité que le même Déposant 
puisse être également Client Acheteur de votre Magasin, etc..). 
NOTA : 
Si le même Déposant est également Client Acheteur de votre Magasin, il sera possible, avec son 
accord, de lui rembourser par Note de Crédit  le montant des ventes des objets qu’il avait déposés 
 
 
LES DEPOTS – OBJETS DEPOSES – 
 
Le logiciel gère chaque objet (déposé ou racheté) indépendamment en lui affectant un code barres 
unique à l’objet. Impossibilité d’avoir 2 codes barres identiques dans le Magasin, ce qui correspond à 
une véritable sécurité. Un même Déposant peut déposer plusieurs fois à des dates différentes. 
Chaque Dépôt est une entité contrat à part avec une date de début et fin de contrat précises. Cette 
façon de gérer facilite les contrôles de Police, permet de connaître avec certitude la fin d’un contrat. 



Comme notre logiciel permet également de gérer des baisses automatiques de tarif (avec vos propres 
paramètres), le Déposant aura, sur le contrat de dépôt que vous établirez, la liste des dates exactes 
où le tarif va baisser. Cette information solidifie vous relations avec le Déposant et le contrat n’en est 
que d’avantage officiel. 
 

 
 
Pendant la saisie d’un contrat, le logiciel vous permet d’aller vers d’autres programmes (touches de 
fonction d’interrogation), y compris lancer la saisie facture d’un client Acheteur, puis revenir pour 
continuer la saisie du contrat interrompu. 
En validant  la saisie d’un contrat de dépôt, le logiciel éditera en double exemplaires le contrat puis 
éditera l’étiquette codes barres de chacun des objets déposés. 
 
 
LES RACHATS – OBJETS RACHETES – 
 
Ces objets d’occasion sont rachetés pour être revendus par le Magasin. Ces objets deviennent la 
propriété du Magasin et leur stock fait partie de l’inventaire comptable. 
Le traitement s’apparente à la saisie d’un Dépôt classique, la différence est qu’à la fin de la saisie du 
contrat, vous devez payer la marchandise achetée. 
Le logiciel permet de traiter ces rachats au ligne à ligne, c’est l’exemple ci-dessous, soit si le lot est 
important et que le Vendeur ne dispose pas du temps nécessaire à cette saisie, le logiciel permettra 
de saisir qu’un lot global, puis vous laissera le temps de l’éclater (voir plus bas RACHAT PAR LOT) 



 
 
 



 
 
Le Rachat peut être payé au Vendeur, soit par espèces, chèque ou note de crédit (Bon d’Achat) 
Tout comme un dépôt classique, ce type de rachat donnera lieu à l’édition d’un contrat de rachat en 
double exemplaire et à l’édition d’une étiquette code barres pour chacun des objets rachetés. 
 
Bien entendu, le logiciel dispose d’un très grand nombre de fonctions permettant d’interroger, rendre 
des invendus aux déposants, donner des objets à des œuvres, constater le vol d’objets en Magasin, 
etc.. Tout comme, si vous lui imposez,  il sait gérer automatiquement les périodes de soldes officielles.  
 
 

       LES RACHATS PAR LOT 
 
Pour répondre aux « CASH DEPOT VENTE »  dont le besoin est que la transaction avec le Vendeur 
se réalise dans un délai très court, nous avons développé une gestion permettant de saisir, en une 
seule ligne, un lot global contenant uniquement le prix d’achat global du lot et un prix de vente estimé. 
En ne rentrant qu’une seule ligne « dépôt rachat », la transaction avec le Vendeur est terminée. Le 
logiciel édite le dépôt global et permet de payer immédiatement le Vendeur, soit en espèces, chèque 
ou note de crédit (bon d’achat dans le Magasin). 
Après le départ du Vendeur, dans les heures ou jours suivants, il sera possible d’éclater le lot global 
en autant d’articles qui seront vendus individuellement. Cet éclatement donnera lieu à l’édition d’une 
étiquette code barres pour chaque objet éclaté. Il suffit ensuite de ranger ces objets dans le Magasin. 
 
 

   LE LIVRE DE POLICE 
 
Le Livre de Police est le reflet des Contrats Dépôts et Contrats Rachats que vous avez enregistrés. 
Aucune modification n’intervient dans ce Livre de Police, même si vous avez vendu certains objets ou 
même si vous en avez rendus d’autres. Ce Livre est conforme aux exigences de la Police ou de la 
Gendarmerie. 



Ce livre est infalsifiable (ne peut pas être modifi é) et nous n’avons pas peur de le mentionner à 
l’écran. Cependant, ce Livre informatisé peut ne pas être retenu par l’Officier assermenté qui peut 
vous contrôler. 
C’est pourquoi il ne faut pas croire à toutes les affirmations entendues sur le marché. 
 
La solution est d’aller directement voir l’Officier dans le Commissariat ou Gendarmerie dont vous 
dépendez. Expliquez que vous avez acheté (ou allez acheter) un logiciel qui, l’éditeur l’affirme et 
l’écrit, gère un Livre de Police dans les normes et qu’il est infalsifiable. Qu’à chaque visite de contrôle, 
il pourra consulter tout l’historique complet des dépôts et éditer les pages qui l’intéresseraient. 
Par des recherches sur le logiciel, il pourra savoir si tel ou tel objet a été vendu, rendu, donné aux 
œuvres, etc.. 
Généralement la réponse est positive, cependant sachez qu’elle peut être négative et dans ce cas 
vous aurez obligation de tenir un livre manuel côté et paraphé. 
 

 
 



 


